
Organisme ou entreprise Objet des divers contrats Totaux des factures

Carrières BGR inc. Transport de neige usée 14 029.25 $
Pierre concassée, pierre 3/4 et poussière de roche (divers travaux voirie) 7 049.81 $
Réfection de terrain de pétanque 36 313.70 $

57 392.76 $

Désilets électrique  inc. Réfection de terrain de pétanque 37 049.42 $
Installation des bornes de recharge à la bibliothèque 12 463.05 $

49 512.47 $

Evo environnement Nettoyage de stations de pompage, pluviales et sanitaires 30 572.37 $
30 572.37 $

Guidi.co Graphisme et Impression divers 50 208.47 $
50 208.47 $

Julie Lépine Cours de danses country 35 126.48 $
35 126.48 $

Les entreprises René Vincent inc. Réfection de terrain de pétanque 24 432.57 $
Sable,top soil et entretien d'élagage au pont Beaudoin 6 311.10 $

30 743.67 $

MT Cèdres Surfaçages de sentiers hivernaux 24 144.75 $
Taillage de haies de cèdres 2 701.91 $

26 846.66 $

PG Solutions inc. Contrats et entretiens divers/Acquisition de modules 43 434.67 $
43 434.67 $

Poitras Asphalte (9102-6963 Québec inc.) Aménagement de cases de stationnement au parc du Bourg Boisé 5 031.08 $
Réfection de terrain de pétanque 34 748.51 $

39 779.59 $

Réal Huot inc. Réfection du terrain de pétanque 40 677.20 $
40 677.20 $

Les Services EXP inc. Contrôle Qualitatif - Chambre de vannes (Dalbec/Lasalle) 2 075.29 $
Contrôle Qualitatif - Réfection du chemin Saint-Jean 15 550.37 $
Études géotechniques - Réfection poste de pompage Curé-Valois 13 509.56 $
Mandat préliminaire -  Chemin Saint-Jacques 4 271.70 $

35 406.92 $

Je, soussigné, M. Miguel C. Rousseau, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Paul, certifie sous mon serment d'office avoir publié cette liste sur 
le site Internet de la Municipalité, le 17 mars 2025.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 17 mars 2025.

En vertu de la Loi, la Municipalité doit publier une liste des contrats conclus qui comportent une dépense d'au moins 25 000 $. 
Cette liste est publiée dans le système électronique d'appel d'offres (SEAO) au www.seao.ca

Au plus tard le 31 mars de chaque année, la Municipalité doit publier la liste des contrats comportant une dépense de plus de
2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier avec un même cocontractant lorsque l'ensemble des contrats comporte 

une dépense totale qui dépasse 25 000 $.

DONNÉ à SAINT-PAUL , ce  DIX-SEPTIÈME jour du mois de MARS deux mille vingt-cinq.

Directeur général et greffier-trésorier
M. Miguel C. Rousseau

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Vous pouvez également consulter cette liste en cliquant sur le lien suivant: Rapport des contrats accordés

https://seao.gouv.qc.ca/contrats-par-organisation/rapport

